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PRESIDENCE DE tA REPUBLIQUE

DECRET N'2O{{.8{7 DU 29 DECEMBRE 2OI{

portant approbation du budget préüsionnel du

Fonds National de Promotion de l'Entreprise et de

l'Emploi de Jeunes (FNPEEJ) pour l'exercice

2011.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLISUE'
GHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

11 décembre 1990 portant constitution de la
Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

la loi n' 90-32 du

République du Bénin ;

la loi n' 94-009 du 28 juillet 1994 portant création' organisation e-t

iJnJiior*nrlnt Oes Oiticei à caraàtères social, culturel et scientifique ;

la oroclamation le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle des

'Z"iitrir 
le?.iiits àe t'etection présidentielle du 13 mars 2011 ;

le décret n" 201 'l-500 du 11 juillet 201 I portant composition du

Gouvernement ;

ledécretn"2006-268du14juin2006fixantlastructure-typedes
Ministèresetledécretn"2011-5'53du24aoÛrt2011quil'amodifié;

le décret n'2009-178 du 05 mai 2009 portant attributions, organisation

et fonctionnement du Minittèt" de la Microfinance' de I'Emploi des

Jeunes et des Femmes ;

le décret n' 2008-1 1 1 du 12 mars 2008 portant attributions, organisation

à-t à*tionn".ent du Ministère de I'Economie et des Finances ;

le décret n' 2007-652 du 31 décembre 2007 portant création'

attributions, organisation ei fonctionnement du Fonds National de

piàrnàtion de l'Éntreprises et de l'Emploi des Jeunes ;

le décret n'2010-483 du 05 novembre 2010 modiflant et complétant le

o"oàt-iooz 652 du 31 décembre 2007 portant création, attributions,

oroanisation et fonctionnàment du Fonds National de promotion de

ieiirèprises et de I'Emploi des Jeunes (FNPEEJ) ;

les délibérations du Conseil d'Administration du FNPEEJ en sa session

du 29 décembre 2010;
Vu

r{fi-

REPUBLIOUE DU BENIN



t,

Sur rapport du Ministre Chargé de la Microfinance, de l'Emploi des Jeunes
et des Femmes;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 28 septembre2011.

DECRETE:

Article 1"': Est approuvé le budget prévisionnel du Fonds National de
Promotion de I'Entreprise et de l'Emploi des Jeunes pour l'exercice 2011 tel
qu'il figure en annexe à ce décret.

Article 2 : Le présent décret sera publié au journal officiel

Fait à Cotonou, le 29 décem 2011

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Premier Ministre, Chargé de oordination de l'Action
Gouvernementale, de l'Evalua des Politiques Publiques,
du Programme de Dénation tion et du Dialogue Social,

Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

Le Ministre Chargé de la Microfinance,
de l'Emploi des Jeunes et des Femmes,

Reckva MADOUGOU
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